
DECLARATION DE CANDIDATURE DU BINÔME 

Candidat 1

Nom :

Prénom(s) : 

Date de naissance :
Adresse professionnelle ou à défaut personnelle (retraité, exercice exclusif à domicile, remplacement exclusif) : 

Mode d’exercice (cocher le bon mode d’exercice) :

· Libéral

· Salarié 

Collège électoral de candidature (cocher le bon collège) : 

· Libéral 

· Salarié

Titres : (cocher le bon titre) :

· Masseur-kinésithérapeute diplômé d’Etat

· Masseur-kinésithérapeute détenteur d’une autorisation d’exercice délivrée par les services de l’Etat 

· Autres :
Fonctions dans les organismes professionnels
 actuelles et passées :

Fonctions ordinales actuelles et passées :
Je vous informe par la présente de ma candidature aux élections ordinales (préciser la date de l’élection et le conseil concerné par l’élection) : …………………………………………………...........................................................................................................................

Signature candidat 1 :
DECLARATION DE CANDIDATURE DU BINÔME 

Candidat 2

Nom :

Prénom(s) : 

Date de naissance :
Adresse professionnelle ou à défaut personnelle (retraité, exercice exclusif à domicile, remplacement exclusif) : 

Mode d’exercice (cocher le bon mode d’exercice) :

· Libéral

· Salarié 

Collège électoral de candidature (cocher le bon collège) : 

· Libéral 

· Salarié

Titres : (cocher le bon titre) :

· Masseur-kinésithérapeute diplômé d’Etat

· Masseur-kinésithérapeute détenteur d’une autorisation d’exercice délivrée par les services de l’Etat 

· Autres :

Fonctions dans les organismes professionnels
 actuelles et passées :

Fonctions ordinales actuelles et passées :

Je vous informe par la présente de ma candidature aux élections ordinales (préciser la date de l’élection et le conseil concerné par l’élection) : …………………………………………………...........................................................................................................................

Signature candidat 2 :

� Le binôme de candidats doit être obligatoirement composé d’un homme et d’une femme. 


La présente déclaration conjointe de candidature doit être revêtue de la signature des deux candidats à peine de nullité. Chaque membre du binôme peut également souscrire une déclaration individuelle de candidature dès lors qu’il mentionne les noms, prénoms et date de naissance de l’autre membre du binôme et qu’il joint son acceptation. 





� Il convient d’entendre par fonctions dans les organismes professionnels celles reconnues par le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes aux termes de son �HYPERLINK "https://www.ordremk.fr/wp-content/uploads/2025/07/avis-cno-2025-01-relatif-aux-titres-diplomes-et-fonctions.pdf"��avis n°2025-01�, soit les fonctions exercées au sein des entités suivantes : sociétés savantes reconnues par le Collège de la masso-kinésithérapie, syndicats représentatifs, Union régionale des professionnels de santé URPS masseur-kinésithérapeute), conseils des prud’hommes, commissions de l’Agence nationale du développement professionnel continu (ANDPC), CARPIMKO. Cette liste est indicative et non exhaustive.


� Le binôme de candidats doit être obligatoirement composé d’un homme et d’une femme. 


La présente déclaration conjointe de candidature doit être revêtue de la signature des deux candidats à peine de nullité. Chaque membre du binôme peut également souscrire une déclaration individuelle de candidature dès lors qu’il mentionne les noms, prénoms et date de naissance de l’autre membre du binôme et qu’il joint son acceptation. 





� Il convient d’entendre par fonctions dans les organismes professionnels celles reconnues par le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes aux termes de son �HYPERLINK "https://www.ordremk.fr/wp-content/uploads/2025/07/avis-cno-2025-01-relatif-aux-titres-diplomes-et-fonctions.pdf"��avis n°2025-01�, soit les fonctions exercées au sein des entités suivantes : sociétés savantes reconnues par le Collège de la masso-kinésithérapie, syndicats représentatifs, Union régionale des professionnels de santé URPS masseur-kinésithérapeute), conseils des prud’hommes, commissions de l’Agence nationale du développement professionnel continu (ANDPC), CARPIMKO. Cette liste est indicative et non exhaustive.
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